
 

                  UKRAINE                  
Consulat d’Ukraine 
2, Villa de Saxe 
75007 Paris 
Tel : 01 56 58 13 70 
Fax : 01 56 58 13 76  

                                                              
Modalités d’obtention d’un visa 

 
1) Si vous êtes de nationalité française, ressortissant d’un pays de l’Union 

Européenne*, du Liechtenstein ou de la Suisse, vous n’avez pas besoin de visa 
pour un séjour de 90 jours. 
 

* Pays de l’Union Européenne. 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Royaume-Uni, République-Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède. 
 
Documents de voyage : 

 
- Passeport ayant une validité minimum de 6 mois. 
- Billet aller/retour ou de continuation, ainsi qu’un visa valide pour le pays de destination, 

si nécessaire. 
- Ressources nécessaires pour tout le séjour. 

 
2) Pour toute autre nationalité, un séjour supérieur à 3 mois, ou des entrées 
multiples, vous devez obtenir un visa. 
 
Documents à fournir : 
 
Visa Affaire 

- Passeport ayant une validité de 1 mois après le retour. 
- Formulaire dûment rempli et signé. 
- Photo d’identité récente 3,5 x 4,5 ( pas de photocopie ou de photo scannée ) 
- Lettre de société ( ou lettre de mission, voir ci-dessous ). 
- Invitation officielle certifiée par les autorités compétentes (sauf pour les ressortissants de 

la liste *1*). 
- Carte de séjour + photocopie pour les étrangers résidents en France. 

 
Visa Tourisme 

- Passeport ayant une validité de 1 mois après le retour. 
- Formulaire dûment rempli et signé. 
- Photo d’identité récente 3,5 x 4,5 ( pas de photocopie ou de photo scannée ). 
- Photo de l’enfant mineur figurant sur le passeport d’un parent et participant au voyage. 
- Attestation de voyage ou photocopie du billet d’avion aller-retour ou continuation. 
- Réservation d’hôtel certifié par les autorités compétentes (sauf pour les ressortissants de 

la liste *1*). 
- Carte de séjour + photocopie pour les étrangers résidents en France. 

 
La lettre de mission de la société doit être rédigée sur papier à en-tête. Elle doit indiquer le nom, 
prénom, la fonction du demandeur, la société visitée dans le pays de destination, son adresse, N° 



 
de téléphone, le but et les dates du voyage. Il doit être précisé que tous les frais de voyage, séjour 
et rapatriement sont pris en charge par la société. Cette lettre doit être signée par un responsable 
et porter le cachet de la société. 
 
Liste *1* Les titulaires des passeports de l’Union Européenne, Etats Unis, Canada, Suisse, Japon, Slovaquie 
et Turquie sont dispensés de l’obligation de présenter leurs invitations officielles ukrainiennes pour les visas de 
service, d’affaire, culturels, sportifs, scientifiques et privés. 
Il leurs suffira d'indiquer dans le formulaire de demande de visa l'objet du voyage ainsi que le nom et 
l'adresse exacte de la personne (physique ou morale) qui l'accueille en Ukraine. 
Cependant le Service Consulaire se réserve le droit de refuser la délivrance d'un visa d'entrée en Ukraine, si 
l'information fournie n'est pas exacte. 
 
Afin d'éviter tout refus de visa, il est souhaitable de joindre au dossier de demande de visa, un fax ou d'une 
lettre (même manuscrite) provenant de l'Ukraine et précisant l'adresse en Ukraine et de but du voyage. 
Les invitations officielles restent toujours obligatoires pour des voyages humanitaires, confessionnels, de 
journalisme, d'études ainsi que pour des personnes invitées en Ukraine par des étrangers. 
 
Pour des visas touristiques, joindre l'attestation d'une agence de voyage prouvant que toutes les dépenses de 
visite (transport, hébergement, etc.) ont été réglés ; Il est également possible de présenter les billets d'aller-
retour d'une compagnie aérienne ukrainienne (Ukraine International Airlines) 
 

Délai normal : 7 jours. Délai express : 2 jours. 
 
Frais Consulaires : 
 
Type de visa pour des séjours de 90 jours maximum Délai normal Délai express 
Affaire / Tourisme 1 entrée (sur 6 mois) 35 € 70 € 
Affaire / Tourisme 2 entrée (sur 6 mois) 45 € 90 € 
Affaire / Tourisme entrées multiples (sur 12 mois) 180 € 360 € 
Transit 2 passages 35 € 70 € 
Transit passages multiples 75 € 150 € 
Enfant sur passeport d’un parent Gratuit / 
 
Validité : de 6 à 12 mois pour des séjours de 90 jours maximum. 
 
IMPORTANT. Tout mineur doit impérativement, 
Soit être accompagné d’un de ses parents et figurer sur son passeport. 
Soit être en possession d’un document d’identité valide et d’une autorisation de sortie du 
territoire (délivrée par la mairie ou la préfecture du domicile, avec une preuve de 
l’autorité parentale). 
Note : si un mineur voyage seul, il devra également avoir des preuves de la situation 
financière des parents ou de l’adulte légalement responsable, couvrant tous ses frais 
pendant son séjour. 
 
Attention, pour des enfants de parents divorcés, certains pays exigent en plus de l’autorisation de 
sortie du territoire, une attestation du parent ne participant pas au voyage, certifiant qu’il est au 
courant de ce voyage, en précisant les dates et qu’il donne son accord. Joindre la photocopie de sa 
carte d’identité certifiée conforme à l’originale et signée par lui, et le livret de famille ou sa 
photocopie certifiée conforme à l’original. 
 
http://www.dsachs.fr 
Spécialisés dans l’obtention de visa depuis plus de 25 ans, nous pouvons nous 
charger de vos démarches. 

http://www.dsachs.fr/


FORMULAIRE DE DEMANDE DE VISA
(DEMANDE DE DÉLIVRANCE DU PERMIS D’ENTRÉE EN UKRAINE)

NOM (comme inscrit sur votre passeport).

PRÉNOM(S) (comme inscrit sur votre passeport).

NOMS, PRÉNOMS PORTÉS ANTÉRIEUREMENT.

NAISSANCE:
jour      mois   an

ville       pays           

 

5. SEXE féminin       masculin   

6. NATIONALITÉ
    actuelle nationalité antérieure

7. NUMÉRO DE TELEPHONE PERSONNEL

8. ADRESSE DE LA RÉSIDENCE PERMANENTE (pays, code postal, ville, rue, N°
de l'immeuble, N° de l'apt.)

9. NATURE DU PASSEPORT
     type

    numéro

    délivré le expirant le
         jour mois        an                            jour mois        an

autorité ayant délivré le passeport
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FRANÇAIS

PHOTOGRAPHIE
35 x 45 mm



10. SITUATION DE FAMILLE

célibataire                                marié(e)                  divorcé(e)   veuf / veuve
       oui     non                        oui  non                  oui    non                  oui      non
                                                                                                                                  

11. AVEZ-VOUS JAMAIS SOUFFRERT D'UNE MALADIE CONTAGIEUSE, DANGEREUSE POUR LA SANTÉ PUBLIQUE?

         oui                          non    

12. AVEZ-VOUS JAMAIS ÉTÉ INSULPÉ(E) À N'IMPORTE QUEL PAYS?

oui                          non    

13. VOUS A-T-ON JAMAIS LIMITÉ OU INTERDIT L'ENTRÉE EN UKRAINE?

oui                          non    

si oui, précisez où

14. AVEZ-VOUS JAMAIS ÉTÉ EXPULSÉ(E) OU DÉPORTÉ(E) DE L'UKRAINE?

oui                          non    

15. BUT DU VOYAGE

16. DURÉE DU VOYAGE EN UKRAINE

quantité de jours mois

17. DATE DE L'ENTRÉE PRÉVUE EN UKRAINE

jour mois an

18. POINT DE L'ENTRÉE EN UKRAINE

19. MOYEN DE TRANSPORT POUR ENTRER EN UKRAINE

20. NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISATION QUI INVITE

      NOM ET ADRESSE DE LA PERSONNE PRIVÉE QUI INVITE
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21. VILLE(S) QUE VOUS DÉSIREZ VISITER EN UKRAINE

22. ADRESSE PENDANT LE SÉJOUR EN UKRAINE

23. AU BESOIN QUI POURRA VOUS ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE ?

24. ENFANTS JUSQU'À L'ÂGE DE 16 ANS QUI SONT INSCRITS SUR VOTRE DOCUMENT DE VOYAGE ET QUI VOUS
ACCOMPAGNERONT EN UKRAINE

     date de naissance
Nom prénom lieu de naissance      jour          mois an  nationalité

25. SI VOUS AVEZ ÉTÉ EN UKRAINE, INDIQUEZ LA DATE DU DERNIER SÉJOUR

jour     mois an

26. VISA SOLLICITÉ POUR:

une entrée deux entrées plusieurs entrées
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27. PAYS DE DESTINATION FINALE

28. MOYEN DE TRANSPORT POUR LE POINT DE SORTIE DE L'UKRAINE

29. VOUS GARANTIE-T-ON L'ENTRÉE DANS LE PAYS DE DESTINATION FINALE

oui non

30. POINT DE LA SORTIE PRÉVUE DE L'UKRAINE POUR LA DESTINATION FINALE

31. DATE DE LA SORTIE PRÉVUE DE L'UKRAINE

jour      mois   an

32. INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE

Je certifie que j'ai lu et compris tout exposé plus haut. Je déclare que 

les renseignements exposés dans ce formulaire sont vrais. Je comprends que 

les fausses informations données  dans ce formulaire peuvent résulter en 

refus de délivrance de visa et de permis d'entrée en Ukraine bien que le visa 

ait  été  délivré.   Je  sais  aussi  qu'en  cas  de  refus  d'entrée  en  Ukraine,  

je ne pourrai pas recevoir de dédommagement.

FAIT  À .......

LE.......

jour      mois   an

SIGNATURE DU DEMANDEUR
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Nom et prénom de la personne à contacter :  
Société :  
Adresse de facturation :  

 

Tel :  
Tel mobile :  
Fax :  
E-mail :  
 

Pays de destination (si plusieurs pays, indiquer la chronologie du voyage) : 
 

 

Nom et Prénom du (des) passeport (s). Attention, si plusieurs passeports pour des destinations différentes, 
remplir un bon de commande par destination. 
 

 

Nature du visa (affaire, tourisme…) :  
Date de départ :  
Durée du séjour :  
Nombre d’entrées :  
 

Modalité de retour du (des) document (s) :  
Adresse de retour (si différente de celle de 
facturation 

 

 

Documents fournis :  

Commentaires :  

 
Je, soussigné(e),                                          demande à l’entreprise  D. SACHS  d’effectuer pour mon 
compte les démarches ci-dessus mentionnées. Je m’engage à régler à réception la facture comprenant ; 
honoraires + TVA (19,6%) et frais avancés. Je déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions 
générales de vente. 
Date, signature, et cachet de la société. 
 
www.dsachs.fr

http://www.dsachs.fr



